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L'annee touristique 1975

Politique du tourisme

A la commission consultative federate pour le

tourisme, l'attention principale s'est portee sur l'ela-
boration d'une conception touristique suisse d'en-
semble articulee en trois volets: societe, economie

et environnement. Le rapport complet est attendu

pour la fin de 1977. La commission föderale pour
la conception globale des transports a presente au
printemps son deuxieme rapport interimaire.
Votee par le Parlement en 1974, la loi föderale sur
Vamenagement du territoire s'est trouvee bloquee
pendant toute l'annee par la procedure de
referendum (la votation est prevue pour juin 1976),
aussi les inesures urgentes en matiere d'amenage-
ment du territoire ont-elles ete prorogees jusqu'ä
la fin de 1976. Pour 1 'aide en matiere d'investisse-

ments dans les regions de montagne, la loi föderale
entree en vigueur le Ier mars a incite certaines

regions ä se constituer en vue de realiser des

equipements collectifs conforines ä la politique
structurelle inenee par la Confederation.
L'arrete federal dit «lex Furgler» regissant l'ac-
quisition d'immeubles par des personnes domi-
ciliees ä l'etranger a ete quelque peu assoupli au
cours de Pete, mais son application reste severe

pour le marche des residences secondaires. Des
considerations conjoncturelles ont amene le gou-
vernement du Valais ä protester contre ses effets
dans ce canton.
Engagee en juin 1974 a propos du projet de loi

föderale sur la protection de Venvironnement, la
procedure de consultation a laisse apparaitre un
certain scepticisme qui contraste vivement avec
l'unanimite constatee lors de l'adoption de Particle
constitutionnel sur cette matiere. Pour leur part,
les milieux touristiques ont demande que la
sauvegarde de l'environnement ne soit pas ga-
rantie par une loi unique, mais par plusieurs lois

portant sur la purete de 1'air, la lutte contre le
bruit, la protection des sites, etc.
Dans les cantons, le probleme des taxes de sdjour
a continue de retenir l'attention. Alors que le

canton de Vaud adaptait sans difficulte sa loi sur
le tourisme k la nouvelle jurisprudence du
Tribunal federal, grace aux dispositions prises par le

Grand Conseil en novembre, la controverse resta
vive en Valais tout au long de l'annee. Adoptee
dans un premier temps par le Legislatif, la loi
sur le tourisme fut rejetee ä une tres faible ma-
jorite par le peuple lors des votations du 28 sep-
tembre. Remaniee sur divers points, une loi sur
l'organisation de l'Union valaisanne du tourisme
et des societes de developpement fut enfin ac-

ceptee par le souverain le 7 deceinbre. Cette
loi prevoit, outre la taxe de sejour uniquement
reservee au developpement des stations, une
taxe d'hebergement dont une partie permettra
ä l'Union valaisanne du tourisme de poursuivre
ses activites promotionnelles sur des bases

assurees. Aux Orisons en revanche, le peuple
refusa a une faible majorite d'augmenter la
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contribution publique a l'office cantonal du tou-
risme.
En fait de cooperation au developpement, l'annee
a ete marquee par l'inauguration en mai de la plus
grande et plus moderne ecole höteliere du
continent africain, situee a Nairobi (Kenya). Realise

par une firme de notre pays, ce projet de la
Cooperation technique suisse permettra entre
autres de former chaque annee 70 serveurs,
60 cuisiniers et 40 assistants de direction. La ca-

pacite de cette ecole sera portee ulterieurement a
500 eleves par an.

Les institutions

A l'interieur, les structures institutionnelles, pu-
bliques ou privees, qui Interessent le tourisme
n'ont guere change. Au Departement federal de
l'economie publique, l'aide aux regions de mon-
tagne a ete confiee au Service central du developpement

economique regional. D'antre part, le
Conseil federal a propose par son message du
9 avril aux Chambres d'institutionnaliser par
une loi la Commission de coordination pour la

presence de la Suisse ä l'etranger, qui serait dotee
de ressources propres.
Au plan international, V Organisation mondiale du
tourisme (OMT) a ete constitute en mai pour
devenir pleinement operationnelle en janvier
1976, alors que l'Union internationale des orga-

nismes officiels de tourisme (UIOOT) cessait toute
activite ä fin decembre (voir le chapitre « Organisations

internationales» du present rapport).

L'offre touristique et la vie economique

Le flechissement conjoncturel de l'annee prece-
dente ayant fait place ä la recession, on a note un
tassement sensible de la liausse des prix a la con-
sommation, dont l'indice a augmente de 5,4%
seulement a fin decembre par rapport ä fin
decembre 1974. Ce taux modere - le plus bas des

pays occidentaux - permet aux entreprises touris-
tiques de mieux soutenir la competition
internationale.

L'abrogation au Ier janvier de l'arrete federal sur
la construction de 1972 a ete suivie par une mesure
semblable, avec effet au Ier mai, pour l'arrete
sur le credit qui datait de la meme annee. Dans

un climat conjoncturel profondement altere, la

disparition des deux armes les plus efficaces contre
la surchauffe n'a toutefois pas ete synonyme de

relance economique et, particulierement, d'ex-
pansion des infrastructures touristiques. Vu la

marge etroite qui separe une relance que chacun

appelle de ses veeux et une nouvelle flambee des

prix aux consequences nefastes, les autorites fede-
rales sont decidees a continuer d'encadrer le credit
de diverses manieres (avoirs minimaux des

banques, contröle des emissions, etc.). L'inclu-
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sion d'un article conjoncturel dans la Constitution
federale n'a pas depasse le cap des votations de

debut mars.
Pour d'autres developpements economiques
interessant les transports, l'hebergement et la restau-
ration, le lecteur est prie de se reporter aux
chapitres ulterieurs du present rapport.

La demands touristique

La demandc Interieure pour toutes les formes

d'hebergement a diminue de 5,5%, la baisse

etant legerement plus marquee pour l'hötellerie
que pour l'hebergement complementaire. Ce

flechissement est du principalement a la reduction
des sejours d'ordre professionnel. Comparee ä la
recession d'autres branches economiques, que
reflete le recul de 7 % du produit national brut
en termes reels, la regression de l'hebergement
parait modeste.
Pour la demande internationale, on note egalement
en Suisse une baisse tres limitee. Sa faible am-
pleur — de 1,1% — ne manque pas de frapper
quand on la met en relation avec les developpements

conjoncturels et surtout monetaires. Le
recul de la production industrielle, la chute des

echanges commerciaux ä l'echelle mondiale, un
nombre record de faillites dans les pays
industrialises, la montee du chömage qui, selon un
bilan provisoire, frappe 17 millions de personnes

dans les pays de l'OCDE: tels ont ete les grands
titres de l'actualite economique au cours de 1975

dans les regions du globe qui nous envoient le plus
de visiteurs. La resistance du tourisme — chez

nous et a l'etranger — n'en est que plus re-
marquable.
Si eile a ete accompagnee par un ralentissement de

l'inflation, sauf en Grande-Bretagne, la plus forte
recession que l'on ait vue depuis la Seconde

Guerre mondiale s'est aussi traduite, pour les

pays industriels, par une remise en ordre toute
relative des paiements internationaux. C'est ainsi

que, dans la zone OCDE, le deficit des balances
des paiements courants sera cinq fois plus faible

qu'en 1974. Par le jeu du credit, le systeme ban-
caire a certes permis de regier la lourde facture

petroliere. L'instability monetaire persiste nean-
moins dans la mesure oil le dollar reste
inconvertible en or et oü le retour aux taux de change
fixes semble abandonne.
Le «serpent europeen » (flottement concerte des

monnaies, sauf la lire et la livre) a ete renforce

par l'entree du franc frangais en juillet, tandis que
le franc suisse en etait ecarte. C'est dire que le

tourisme helvetique doit continuer de compter
avec une monnaie qui «flotte» a la hausse par
rapport ä toutes les autres devises, DM compris.
Pour proteger notre franc, le pcujile et les cantons

ont sanctionne, lors des votations du 8 juin,
la prorogation jusqu'en 1977 de l'arrete federal

sur la monnaie qui datait de 1972.
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La liberie des echanges touristiques dans les pays
occidentaux a ete preservee, malgre les tentations
du protectionnisme, entre autres par les efforts
de l'OCDE, qui a proroge d'une annee l'accord
dit de «standstill», datant de mai 1974, par lequel
les pays membres s'engagent a ne pas restreindre
les devises allouees aux voyageurs. Sur le plan des

principes, les chefs des 55 Etats participant ä la
Conference sur la securite et la cooperation en
Europe (CSCE) ont signe le premier aout a
Helsinki un Acte final dans lequel le tourisme figurait
ä un double titre: promotion et amelioration des

conditions du tourisme, l'allocation de devises et
la simplification des formalites de voyage etant
nommement citees.

LES RESULTATS

La modeste inflation enregistree durant l'annee
1975 va compenser ä peu pres la baisse minime
des nuitees, aussi les recettes figurant a la balance
suisse du tourisme ne vont-elles guere evoluer par
rapport ä 1974. On peut s'attendre pour la se-
conde fois consecutive a une hausse notable des

depenses touristiques entrainant une contraction
sensible du solde actif. A defaut de cliiffres de-
tailles pour 1975, qui ne sont pas encore
disponibles, voici comment la situation se presentait en
1974:
Les recettes brutes du tourisme suisse pour les

echanges internationaux ont atteint 5,54 milliards
de francs. Leur augmentation de 40 millions (1 %)

par rapport ä l'annee anterieure s'explique par la
hausse du prix des prestations touristiques, legere-
ment superieure au flechissement du volume de la
demande. De leur cote, les depenses touristiques
brutes se sont elevees ä 2,81 milliards de francs.

Leur accroissement par rapport ä l'annee prece-
dente, de 150 millions ou 5,5%, est du a la
circonstance que les sejours des Suisses ä l'etranger
ont continue leur progression. Ces cliiffres laissent

apparaitre un solde actif de 2,55 milliards de

francs pour notre balance du tourisme de 1974,
solde qui — pour la premiere fois depuis un quart
de siecle — est en regression: 110 millions (4,2%)
de moins que celui de 1975.

Dans la balance suisse des revenus de 1974, le
tourisme suisse figurait ainsi une nouvelle fois en
5e position pour les recettes nettes, apres les

revenus des capitaux (5,92 milliards) et les «autres
services» (2,81 milliards), poste qui groupe les

droits de licence, les depenses des organisations
internationales, les commissions bancaires, etc.

A l'eclielle europeenne, les recettes touristiques
brutes de 5,54 milliards de francs placent la
Suisse en 6e position.
Mentionnons pour conclure que le chiffre d'affaires
du tourisme national (sejour et deplacements des

Suisses dans le pays) atteint environ 5,5 milliards
de francs selon les plus recentes estimations.
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